
 

Marquage des armes à feu  
 

LA RÉGLEMENTATION DOIT ENTRER EN VIGUEUR IMMÉDIATEMENT    
 

 

Ottawa, le jeudi 6 décembre 2007 – « Le Bloc Québécois dénonce l’incurie du 
gouvernement conservateur concernant le report sans raison valable de la date 
d’entrée en vigueur du règlement sur le marquage des armes à feu », a déclaré 
aujourd’hui le porte-parole du Bloc Québécois en matière de Sécurité publique et 
député de Marc-Aurèle Fortin, Serge Ménard. 
 
« Alors que le gouvernement se vante d’adopter une ligne dure en matière de 
criminalité et de renforcer les peines minimales, son approche est proprement 
incohérente puisque, dans le même temps, il repousse encore une fois le marquage 
obligatoire des armes à feu importées, et ce, en dépit des demandes de l’Association 
canadienne des commissions de police, de l’Association des chefs de police et de 
l’Association canadienne des commissions de police. Ces trois associations de 
policiers soutiennent que l’enregistrement des armes à feu peut prévenir des crimes. 
Pourquoi ce nouveau délai qui ne peut servir qu’aux criminels qui se servent d’armes 
à feu? C’est ce même gouvernement qui veut remettre en cause l’existence d’un 
registre des armes à feu. Depuis qu’ils sont au pouvoir, et par leur inaction en ce 
domaine, les conservateurs font preuve d’une indolence préjudiciable au bien-être et 
à la sécurité publique des citoyens québécois et canadiens », a poursuivi 
Serge Ménard. 
 
« En cette date anniversaire des dramatiques événements qui se sont produits à 
l’École polytechnique de l’Université de Montréal, le 6 décembre 1989, et après les 
terribles événements d’hier au Nebraska, cette position des conservateurs est 
indéfendable. Ce dont nous avons besoin, c’est d’une réglementation stricte 
concernant le marquage des armes à feu importées, et au plus vite! » a conclu 
Serge Ménard. 
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